
   
 Bureau du sous-ministre 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

 
Québec, le 12 mars 2021 
 

 
Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2021-02-23-004 
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
23 février dernier, concernant la Boulangerie La Pocatière 1989 inc. 
 
À cet égard, il appert de nos recherches et de notre analyse que les documents 
détenus accessibles par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
totalisent 83 pages. 
 
Selon les dispositions prévues à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1), ci-après 
« Loi sur l’accès » et au Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la 
reproduction et la transmission de documents et de renseignements personnels 
(chapitre A-2.1, r.3), je vous informe que les coûts relatifs à la reproduction de ces 
documents s’élèvent à 25,98 $ (83 pages x 0,41 $ = 34,03 $ - 8,05 $ franchise), dont 
une facture vous parviendra sous pli séparé. 
 
Par conséquent, nous vous demandons de nous faire parvenir un chèque ou un 
mandat postal d’un montant de 25,98 $ à l’ordre du ministre des Finances et de le 
poster à mon attention, à l’adresse indiquée au bas de page. À la réception de votre 
paiement, nous vous transmettrons donc les documents accessibles. 
 
Dans les documents qui vous seront transmis, vous constaterez que certains 
renseignements auront été caviardés conformément aux articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». Ces articles ne nous 
permettent pas de donner accès à certaines informations puisqu’elles renferment des 
renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 
 
De plus, nous ne pouvons vous communiquer certains documents, et ce, en application 
de l’article 28 de la Loi sur l’accès qui oblige un organisme public à refuser, dans 
certaines circonstances, de confirmer l’existence de renseignements obtenus par un 
organisme qui en vertu de la loi, est chargé notamment de prévenir et de détecter les 
infractions aux lois par le tiers. 
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Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 

AVIS IMPORTANT 
Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon 
intégrale le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et 
la transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 
3), pour toute demande de documents comportant 50 pages et plus et ce, sans 
regard du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, 
consultez le mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 

 
Article 28 
Un organisme public doit refuser de confirmer l'existence ou de donner communication 
d'un renseignement contenu dans un document qu'il détient dans l'exercice d'une 
fonction, prévue par la loi, de prévention, de détection ou de répression du crime ou 
des infractions aux lois ou dans l'exercice d'une collaboration, à cette fin, avec une 
personne ou un organisme chargé d'une telle fonction, lorsque sa divulgation serait 
susceptible: 
 
 1° d'entraver le déroulement d'une procédure devant une personne ou un organisme 
exerçant des fonctions juridictionnelles; 
 
 2° d'entraver une enquête à venir, en cours ou sujette à réouverture; 
 
 3° de révéler une méthode d'enquête, une source confidentielle d'information, un 
programme ou un plan d'action destiné à prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois; 
 
 4° de mettre en péril la sécurité d'une personne; 
 
 5° de causer un préjudice à une personne qui est l'auteur du renseignement ou qui en 
est l'objet; 
 
 6° de révéler les composantes d'un système de communication destiné à l'usage d'une 
personne chargée d'assurer l'observation de la loi; 
 
 7° de révéler un renseignement transmis à titre confidentiel par un corps de police 
ayant compétence hors du Québec; 
 
 8° de favoriser l'évasion d'un détenu; ou 
 
 9° de porter atteinte au droit d'une personne à une audition impartiale de sa cause. 
 
Il en est de même pour un organisme public, que le gouvernement peut désigner par 
règlement conformément aux normes qui y sont prévues, à l'égard d'un renseignement 
que cet organisme a obtenu par son service de sécurité interne, dans le cadre d'une 
enquête faite par ce service et ayant pour objet de prévenir, détecter ou réprimer le 
crime ou les infractions aux lois, susceptibles d'être commis ou commis au sein de 
l'organisme par ses membres, ceux de son conseil d'administration ou de son 
personnel ou par ceux de ses agents ou mandataires, lorsque sa divulgation serait 
susceptible d'avoir l'un des effets mentionnés aux paragraphes 1° à 9° du premier 
alinéa. 



 
 

 
Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette 
personne est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de 
l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l'exercice 
d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l'organisme les a 
obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 



























































































































































Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MA-01-06-902

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  727 834

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010102

0789579-0001

Client: MAPAQ - DGA

(04) 02

MéthodeParamètreCode
PB Plomb 04-M-AFG

Rapport d'analyse

BEAULIEU MYLENE

351 BOUL. HOTEL DE VILLE OUEST

RIVIERE-DU-LOUP

418-862-3779          G5R 5H2

Page:                       1 de 1

BOULANGERIE LA POCATIERE (1989

505,  8E AVENUE

LA POCATIERE

418-856-1935          G0R 1Z0

          G0R 1Z0

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

0.06
ppm

01 SIROP D'ERABLE-MEDIUM CATÉGORIE 1
     Lot: 729-01-002  Scellé:

PB

Échantillons prélevés le 2010/06/02 à 15:00 et reçus le 2010/06/15 à 09:35  T. ambiante
 T. ambiante

REMARQUE(S)

Valeur acceptable.

Il n'y a pas de norme concernant la présence de plomb (PB) dans le sirop d'érable dans le Règlement sur les aliments et drogues (Loi 
sur les aliments et drogues). Une ligne directrice adoptée par Santé Canada relativement à la contamination par le plomb indique que 
des concentrations supérieures à 0,5 parties par million(ppm) constituent un risque pour la santé et que l'exposition à long terme à de 
telles concentrations doit être évitée.

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Analyse inorganique

 

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mercredi 14 juillet 2010
00-F-200 AEV 2010-05-25

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.

1
0

:
5

4

Date d'exécution des essais disponible sur 
demande



Module(s) impliqué(s):

Projet:                     MA-01-06-902

Prélèvement sans inspection

Rapport d'analyse:  727 834

Demandeur Détenteur ou exploitant Fabricant

Région: 010102

0789579-0001

Client: MAPAQ - DGA

(02) 04

MéthodeParamètreCode
BRIX2 Degré Brix 02-M-BRIX2
COULR Couleur (classe) 02-M-COULR
FLAV Flaveur 02-M-FLAV

Rapport d'analyse

BEAULIEU MYLENE

351 BOUL. HOTEL DE VILLE OUEST

RIVIERE-DU-LOUP

418-862-3779          G5R 5H2

Page:                       1 de 1

BOULANGERIE LA POCATIERE (1989

505,  8E AVENUE

LA POCATIERE

418-856-1935          G0R 1Z0

          G0R 1Z0

Résultats analytiques

Condition d'expédition:

Condition à la réception:

65.2
% (P/P)

52.9
%T(560nm)

101 SIROP D'ERABLE-MEDIUM CATÉGORIE 1
     Lot: 729-01-002  Scellé:

FLAVCOULRBRIX2

Échantillons prélevés le 2010/06/02 à 15:00 et reçus le 2010/06/15 à 09:35  T. ambiante
 T. ambiante

REMARQUE(S)

La flaveur de cet échantillon est conforme aux critères de qualité organoleptique de la catégorie déclarée.

Cet échantillon n'a pas une teneur minimale en extraits secs solubles de 66 % à 20 degré C mesurée au moyen d'un réfractomètre.

L'interprétation des résultats est basée sur l'article 8.4.1 du Règlement sur les aliments (L.R.Q., c. P-29, r.1).

Toute reproduction partielle de ce document est interdite sans une autorisation écrite du  laboratoire

Analyste:

Module: Biochimie et physico-chimie

Dominique Gauthier

chimiste

Analyste:

Module: Biochimie et physico-chimie

Vincent Marquis

chimiste

Parc technologique du Québec métropolitain
2700, rue Einstein, bureau  C.2.105
Québec (Québec)  G1P 3W8

À Québec, le mercredi 21 juillet 2010
00-F-200 AEV 2010-05-25

Les résultats ne se rapportent qu'aux échantillons soumis au laboratoire.
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Date d'exécution des essais disponible sur 
demande














